
Handicap International ferme son programme au Burundi

    La Libre Belgique, 7 janvier 2019      Lâ€™association Handicap International, prÃ©sente au Burundi depuis 1992, se voit
contrainte de mettre fin Ã  ses activitÃ©s dans le pays. Elle ne sâ€™estime plus en mesure de mener ses projets en raison des
dÃ©cisions du gouvernement burundais vis-Ã -vis des ONG internationales, notamment lâ€™obligation du fichage ethnique de
ses employÃ©s.  
  Les actions de toutes les ONG internationales prÃ©sentes au Burundi ont Ã©tÃ© suspendues par le gouvernement le
1erÂ octobre 2018. La condition posÃ©e pour leur redÃ©marrage est entre autres un plan de mise en place de quotas
ethniques au sein de leurs Ã©quipes.  Handicap International a tentÃ© de rÃ©pondre aux demandes du gouvernement dans
le respect des principes humanitaires et de ses valeurs, et engagÃ© des discussions avec lui dans ce sens, sans arriver Ã 
trouver de solution. Lors dâ€™une entrevue le 24 dÃ©cembre 2018, le MinistÃ¨re de lâ€™IntÃ©rieur burundais a confirmÃ© que les
conditions posÃ©es par le gouvernement Ã©taient Â« non nÃ©gociables Â» et quâ€™Ã  dÃ©faut de les satisfaire dâ€™ici au 31 dÃ©cembre
2018, Handicap International ne serait pas autorisÃ©e Ã  reprendre ses activitÃ©s.  AttachÃ©e aux principes humanitaires de
neutralitÃ©, dâ€™impartialitÃ© et dâ€™indÃ©pendance, Handicap International considÃ¨re que lâ€™obligation dâ€™Ã©tablir la composition
ethnique de son personnel et de communiquer ces informations aux autoritÃ©s constitue une ligne rouge quâ€™elle nâ€™entend
pas franchir. Â Si lâ€™association agit toujours dans le respect des lois des pays dans lesquels elle intervient et considÃ¨re la
pratique de discrimination positive acceptable quand il sâ€™agit de donner accÃ¨s Ã  lâ€™emploi Ã  des groupes notoirement
ignorÃ©s du fait de leur sexe ou de leur handicap par exemple, elle ne peut envisager dâ€™Ãªtre lâ€™opÃ©ratrice dâ€™un fichage
ethnique de son personnel, dans un pays oÃ¹ la mention de lâ€™appartenance ethnique nâ€™apparait pas sur les papiers
dâ€™identitÃ©.  Cette obligation faite aux ONG sâ€™inspire du systÃ¨me des quotas prÃ©vu dans la Constitution pour toutes les
structures et les institutions de lâ€™Ã‰tat burundais, y compris lâ€™administration publique et les corps de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ©.
Mais la Constitution Ã©voque uniquement les secteurs de lâ€™Ã‰tat, en aucun cas la sociÃ©tÃ© civile. La Constitution burundaise
dispose Ã©galement dans son article 22 queÂ Â«Â nul ne peut Ãªtre lâ€™objet de discrimination du fait [â€¦] de son ethnieÂ Â». En
outre, lâ€™article 6 du Code du travail burundais indique queÂ Â«Â la loi assure Ã  chacun lâ€™Ã©galitÃ© de chances et de traitement
dans lâ€™emploi et dans le travail, sans aucune discrimination. Elle sâ€™oppose Ã  toute distinction, exclusion ou prÃ©fÃ©rence,
fondÃ©e sur [â€¦] lâ€™origine ethnique ou sociale en ce qui concerne lâ€™embauche, la promotion, la rÃ©munÃ©ration et la rupture du
contrat.Â Â»  Le processus dâ€™identification ethnique et son mode de contrÃ´le annuel imposÃ©s par les autoritÃ©s burundaises
peuvent Ãªtre des prÃ©alables Ã  des mesures dont nous ignorons Ã  ce stade la portÃ©e. Handicap International entend ne
pas Ãªtre complice dâ€™une forme de discrimination ethnique. Lâ€™association tire les consÃ©quences de cette situation, et ferme
Ã  grand regret son programme au Burundi, aprÃ¨s vingt-six ans de prÃ©sence et dâ€™intervention dans les domaines de la
santÃ©, la rÃ©adaptation, lâ€™Ã©ducation, la protection, lâ€™insertion socio-Ã©conomique et lâ€™appui aux associations. Lâ€™association
dÃ©plore le fait que les capacitÃ©s dâ€™action des ONG se rÃ©duisent de plus en plus dans ce pays qui compte parmi les plus
pauvres du monde, au dÃ©triment des populations burundaises les plus vulnÃ©rables.  
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